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Profil 

 

- Superficie : 595 ha 
- Population en 2007 : 1 131 habitants 
- Population en 2016 : 1 210 habitants 
- Densité de population/ha : 2,04 habitants 
- Altitude : 170 à 226 m 
- Rythme annuel de la construction de 2005 à 2014 : 4 à 6 logements / an 

 

Commune intégrée au territoire : 
- De la Communauté de communes de Val de Saône centre 

 

Ses limites territoriales sont définies par les communes suivantes : 
- Lurcy au Nord  
- Chaleins ¨ lôEst  
- Fareins au Sud  
- Saint-Georges de Reneins ¨ lôOuest  
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1 Présentation du territoire 

1.1 Présentation 

Messimy-sur-Saône est située  en rive gauche de  la Saône et s'étend sur le 

Val de Saône  aux marges du plateau de la Dombes.  

La c ommune est traversée par la RD  933 sur un axe Nord -Sud longeant la 

Saône  et reliant en  itinéraire  secondaire Chalon -sur-Saône  à Lyon . 

Messimy-sur-Saône se situe également à moins de 10  km et à mi -chem in 

des échangeurs autoroutiers (sur l'A6) de V illefranche -sur-Saône  et de 

Belleville -sur-Saôn e. Elle bénéficie des liaisons ferroviaires TER de ces deux 

villes, auxquelles elle est reliée par autocar.  

En limite du département de l'Ain, Messimy-sur-Saône bénéficie ainsi de la 

proximité d'axes de  circulation et de chefs -lieux importants situés dans le 

Rhône.  

La c ommune est également facilement reliée aux cités de la Do mbes par 

la RD 936. 

Sa position  à proximité de grandes agglomérations telles que Villefranche -

sur-Saône et Lyon , lui permet  d'être une commune attractive.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Photo aérienne de Messimy -Saône  
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1.2 La hiérarchie des norme s 

Il faut rappeler que le PLU doit prendre en compte ou être compatible 

selon la hiérarchie des normes règlementaires, avec différents documents 

de planification ou politiques sectorielles de rang dit supérieur.  

Une synthèse de ces différents documents est présentée ci -après.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Obligations de compatibilité et de prise en compte  

En application de lõarticle L131-4 du Code de lõUrbanisme, ç les plans 

locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu ainsi que les cartes 

communales sont compatibles avec :  

1° Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141 -1 ;  

2° Les schémas de mise en valeur de la mer prévue à l'article 57 de la loi 

n° 83-8 du 7 janvier 1983 ;  

3° Les plans de déplacements urbains prévus à l'article L. 1214 -1 du code 

des transports ;  

4° Les programmes locaux de l'habitat prévus à l'article L. 302 -1 du code 

de la construction et de l'habitation ;  

5° Les dispositions particulières aux zones de br uit des aérodromes 

conformément à l'article L. 112 -4. » 
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SCoT Val de Saône - Dombes  
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La Chartre du Parc Naturel Régional  NC 

Le Plan de déplacement urbain  NC 
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Le plan climat énergie territorial  
PCAET engagé et non encore finalisé par la communauté de 
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Le Schéma Régional Éolien  
SRE Rhône-Alpes approuvé le 26 octobre 2012 mais abrogé en 

juillet 2015SRCE Rhône Alpes en cours dõint®gration au SRADDET 
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 Schéma départemental des espaces naturels sensibles  NC 

La communauté de communes  Communauté de communes Val de Saone Centre (CCVSC)  

Agenda 21  NC 
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La Directive Territoriale dõAm®nagement (DTA) de lõaire 

Métropolitaine Lyonnaise  

Ce document sõimpose au SCoT Val de Saône -Dombes  (pour la partie 

concernée au  Sud ). La DTA a notamment pour objectif de renforcer 

lõarmature urbaine multipolaire du p®rim¯tre afin dõenrayer la tendance 

au d®veloppement dõune conurbation sõ®talant sur les c¹ti¯res et 

coteaux proches des agglomérations.  

Plus précisément, le SCoT Val de Saône ð Dombes reprend les éléments 

suivants de la DTA , concernant la commune de Messimy -sur-Saône 1 : 

¶ En tant que «  Territoire périurbain à dominante rurale  » pour sa 

partie Val de Saône  : 

- Définition  : « Zones de contact et dõ®changes entre les grands sites 

naturels et urbanisés . Fortes pressions résidentielles et nombreux projets 

dõinfrastructures » 

- Enjeux : « Espaces de vigi lance, maîtrise du mitage, structuration du 

développement  et maintien de lõoffre en espaces agricoles ouverts de 

qualité, renforcement des continuités fonctionnelles et écologiques  avec 

les cïurs. » 

 

¶ Le corridor dõeau de la Sa¹ne, pour les communes situ®es en bord 

de Saône  : 

- Définition  : « Ensemble des espaces qui participent  au fonctionnement 

direct et indirect du cours dõeau (lit mineur et majeur, zone dõexpa nsion 

ma ximale des crues et milieux naturels liés aux zones humides).  » 

- Enjeux : « Territoire essentiel  au fonctionnement du système eau. Prise en 

compte des logiques de solidarités entre bassins, du risque et de la valeur 

écologique de ces axes de liaisons.  » 

 

1 Pag e 15 du Rapport de présentation du SCoT Val de Saône - Dombes  

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale du Val de Saône - Dombes  

Messimy-sur-Saône  est conc ernée par le SCoT Val de Saône - Dombes  

approuvé le  7 juillet  2006 et entré en révision le 2 juillet 2014  et non encore 

approuvé au moment de la réalisation du présent PLU au stade de son 

arrêt.  

Le SCoT (version en vigueur) s'articule autour de plusieurs grandes priorités  : 

- Prévoir un développement dans le respect de la diversité des 

territoires  et de leur authenticité  ; 

- Affirmer une identité «  Val de Saône  » et « Dombes  » ; 

- Ma´triser le rythme dõaccroissement d®mographique ; 

- Promouvoir le partenariat entre  les intercommunalités . 

éet de trois grands principes : qualité, équilibre et attractivité.  

 

Dans le SCOT approuvé  : Messimy-sur-Saône  fait partie du niveau de 

polarité des «  communes rurales  ». Ainsi, en mati¯re dõhabitat, la 

commune doit être compatible avec les objectifs suivants (sans présager 

des ®volutions li®es ¨ lõactuelle r®vision du SCoT) :   

- Une enveloppe globale de 50 logements pour 2006 -2016, soit 5 

logements par an  ;  

- 20% de la production devant °tre effectu®e ¨ lõint®rieur de 

lõenveloppe urbaine existante en 2006 (réhabilitations, dents 

creuses)  ; 

- 60% des logements maximum doivent être produits en habitat 

individuel pur  ; 

- 20% des logements produits doivent lõ°tre en locatif aid® ; 

La densité minimale des développements futurs est de 15 logts/ha.  
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En mati¯re de d®veloppement ®conomique, la zone dõactivit®s de la 

commune ne relevant pas dõun rang intercommunal au sens du SCoT, ne 

peut faire lõobjet dõun d®veloppement. En revanche, le SCoT préconise 

de « favoriser le maintien et lõimplantation nouvelle dõartisans et dõactivit®s 

de services, dans le respect de la vocation urbaine en place et la 

meilleure insertion possible des b©timents dans lõenvironnement »2. 

Dans le futur SCOT non encore approuvé  au moment de la réalisation du 

présent PLU, Messimy -sur-Saône fait partie du niveau de polarité des 

« villages  » du secteur Nord. La production de logements envisagée par le 

SCOT est dõenviron 50 logements par an au sein des villages No rd, soit 

environ 11% de la production globale de logements neufs.  Cela 

représente environ un rythme de production de logements de 6 logts/an 

par commune.  

Concernant la mixité sociale le nouveau SCOT prévoit de pe rmettre la 

production de 10% minimum de loge ments locatifs sociaux dans la 

production globale de logements neufs pour les communes de proximité 

au Nord . 

Le SCOT d®finit aussi lõenveloppe b©tie avec les principes 

méthodologiques suivant :  

¶ « Les enveloppes bâties correspondent au parcellaire bâti des  

constructions existantes avec un principe de continuité urbaine ;  

¶ Une distance de plus de 100m entre deux bâtiments rompt ce principe de 

continuit® urbaine et scinde lõenveloppe b©tie ;  

¶ En limite de zones agricoles ou naturelles, lõenveloppe b©tie pourra couper 

une parcelle de grande taille pour ne pas permettre de nouvelles 

constructions en second rideau ;  

¶ Les groupements de moins de 5 b©timents dõhabitation ne sont pas pris en 

compte dans lõenveloppe b©tie ;  

¶ Les tènements fonciers libres de plus de 5 000 m² au sein des enveloppes 

bâties ne seront pas considérés comme urbanisés. Ils peuvent être ouvert 

¨ lõurbanisation avec une vision dõam®nagement dõensemble ou °tre 

maintenu en espace naturel ou agricole . » 

 

 

 

Il prévoit aussi : 

- Le développement résiden tiel, en dents creuses ou au sein des 

tènements fonciers libres, devra respecter ces objectifs de densités 

moyennes nettes dõenviron 15 logements ¨ lõhectare pour les 

villages Nord ;  

- Lõoptimisation du tissu urbain existant en permettant la mobilisation 

fon cière des parcelles divisibles  dans certains secteurs 

pavillonnaires au sein des enveloppes b©ties dõenviron 10 % des 

parcelles divisibles repérées au sein des enveloppes bâties des 

villages Nord . Respecter des densités contextualisées au regard de 

lõenvironnement bâti et paysager, tout en densifiant le territoire. 

Ainsi le développement résidentiel, en parcelles divisibles, devra 

viser ces objectifs de densités moyennes nettes  dõenviron 10 

logements ¨ lõhectare pour les villages Nord. 

Le nouveau SCOT ne pr ®voit pas de d®veloppement de zone dõactivit®s 

sur la commune de Messimy sur Saône.  

 

Le Programme Local de lõHabitat (PLH) 

Aucun PLH ne concerne actuellement la commune, la Communauté de 

communes nõétant  pas dot®e dõun tel document. 
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Le Plan  Département al de lõHabitat (PDH) 

Le D®partement de lõAin dispose dõun Plan D®partemental de lõHabitat 

approuv® en octobre 2010. En lõabsence de PLH, il sõapplique donc ¨ la 

commune, mais nõa pas de port®e juridique particulière.  

Ce document se décline en cinq grandes orientations  :  

- Répondre, pour chaque secteur, à tous les be soins de parcours 

résidentiels  ; 

- Assurer lõeffectivit® du droit au logement ; 

- Se mettre en marche pour des logements durables et des chantiers 

propres  ; 

- Assurer un développement résidentiel équilibré entre pôles et 

secteurs ruraux  ; 

- Utiliser préférentiellement le tissu déjà urba nisé et les bâtiments 

existants.  

Le territoire du d®partement de lõAin est d®coup® en 5 grands secteurs 

aux ca ractéristiques proches, permettant de décliner plus finement ces 

grandes orientations selon les besoins. Ainsi, les orientations pour Messimy -

sur-Saône sont plus particulièrement celles du secteur «  Val de Saône, 

Dombes C¹ti¯re, Plaine de lõAin ». 

- Produire  suffisamment de logements pour répondre à la très forte 

demande mais assurer cette production dans une optique de 

d®veloppement durable et de pr®servation de lõenvironnement en 

limitant fortement la consommation dõespace et en urbanisant ¨ 

proximité des g ares et des services  ; 

- Pr®parer lõavenir du territoire en mettant en place une diversit® 

(des statuts dõoccupation, des co¾ts de logement) dans le tissu 

existant comme en extension dõurbanisation ; 

 

 

- Tendre vers un parc de logements disposant de 15% de lo gements 

locatifs publics  ; 

- Mettre en place lõensemble des dispositifs permettant de d®livrer 

des prestations de premier accueil et des prestations dõinsertion ; 

Assurer une diversité de pro duits pour les personnes âgées.  
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La Communauté de communes Val de Saone Centre  

Elle regroupe 15 communes.  Depuis la fusion des deux communautés de 

communes Montmerle 3 Rivières et Val de Saône Chalaronne au 1er 

janvier 2017, la r®flexion en faveur dõune harmonisation progressive dans 

lõexercice des comp®tences a conduit ¨ lõ®laboration de nouveaux 

statuts approuvés par le conseil communautaire en séance du 26 

septembre 2017 et qui sont entrés en vigueur au 01/01/2018.   Ses 

compétences sont les suivantes  : 

5 compétences obligatoires  

¶ Am®nagement de lõespace : Sch®ma de Coh®rence Territoriale 

(SCoT) 

¶ Développement économique (dont la promotion du tourisme)  

¶ Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations 

(GEMAPI) 

¶ Aire dõaccueil des Gens du Voyage 

¶ Collecte et Traitement des dé chets des ménages  

8 compétences optionnelles  

¶ Assainissement des eaux usées  

¶ Protection et mise en valeur de lõenvironnement 

¶ Politique du logement et du cadre de vie  

¶ Eau potable  

¶ Maison des services au public  

¶ Voirie communautaire (dont les aménagements mode d oux)  

¶ Equipements sportifs communautaires  

¶ Action sociale dõint®r°t communautaire 

8 compétences facultatives  

¶ Gestion du réseau eaux pluviales en réseau unitaire  

¶ Contribution financière au budget du Service Départemental 

dõIncendie et de Secours 

¶ Transport des  collégiens résidant à moins de 3km du collège situé 

à Montceaux  

¶ Transport des élèves écoles élémentaires vers les gymnases 

communautaires  

¶ Gestion dõune structure dõh®bergement touristique : Les G´tes de 

la Calonne  

¶ Signalétique des sentiers de randonnée classés au Plan 

Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée  

¶ Etude, création, aménagement, balisage des itinéraires de 

randonnée ayant vocation à être classés au PDIPR  

¶ Etude, aménagement et entretien du chemin de halage  

 

Le PDU 

Aucu n plan de d®placements urbains nõest en vigueur et ne sõimpose ¨ la 

commune . 

 

Le Plan Climat Energie Territorial (PCET) de lõAin 

Le D®partement de lõAin a adopt® un PCET en octobre 2013 en lien avec 

ses partenaires, afin de sõengager plus avant dans la lutte contre le 

changement climatique. Le PCET a ®t® ®labor® dans lõoptique de r®duire 

les émissions de gaz à effet de serre (GES) et dõadapter le territoire aux 

cons®quences du changement climatique. Un plan dõactions 

partenariales  aborde  6 grandes thématiques  : exemplarité de la 

collectivité départementale, développement durable, préservation des 

ressources naturelles, anticipation d es activités économiques de demain, 

solidarité, maintien des dynamiques sociales collectives.  

Un PCAET est aussi en cours dõ®laboration par la communaut® de 

communes .  
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Parc Naturel Régiona l 

Des études ont été menées  concernant le projet de cr®ation dõun parc 

naturel r®gional ¨ lõ®chelle de la Dombes. Ce projet a été abandonné.  

 

Lõagenda 21 de lõAin 

Le programme dõactions du PCET du D®partement de lõAin intègre  un 

Agenda 21, dont le programme dõaction a ®t® mis en place en d®cembre 

2012. 

La communauté de co mmunes est engagée dans une démarche de 

PCAET. La démarche est mutualisée entre les deux communautés de 

communes  : CCVSC et CCDSV.  

 

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique Rhône -Alpes 

(SRCE) en cours dõint®gration dans le SRADDET 

Ce schéma , adopté  par l e conseil régional en juin 2014,  détermine les 

grandes orientations de préservation de la trame verte et bleue.  

Ce schéma doit permettre  : 

- De conserver et dõam®liorer la qualit® ®cologique des milieux et 

de garantir la libre circulation des espèces de faune et de flore 

sauvage  ; 

- Dõaccompagner les ®volutions du climat en permettant ¨ une 

majorit® dõesp¯ces et dõhabitats de sõadapter aux variations 

climatiques  ; 

- Dõassurer la fourniture des services ®cologiques ; 

- De favoriser des activités durables, notamm ent agricoles et 

forestières  ; 

- De ma´triser lõurbanisation et lõimplantation des infrastructures et 

dõam®liorer la perm®abilit® des infrastructures existantes. 
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2 Le paysage  

2.1 Le grand paysage  

La place de Messimy -sur-Saône dans les paysages Rhône-Alpins  

La Région Rhône -Alpes a effectué en 2005, une étude globale de ses 

paysages. La grande diversité des paysages Rhôn e-Alpins a été organisée 

en 7 « familles  » de paysages selon un point de vue plus sociologique que 

géographique.  

La commune appar tient ¨ lõentit® ç Côtière Ouest de la Dombes et rive 

gauche du Val de Saône  ». Cette entité fait la transition entre 

lõagglom®ration lyonnaise et les paysages ruraux domin®s par 

lõagriculture.  

Ses attraits sont essentiellement résidentiels (au Sud) avec la proximité de 

Lyon et de Villefranche -sur-Sa¹ne et la s®r®nit® quõoffre la Sa¹ne.  

Une perte dõidentit® sõamorce, li®e ¨ deux points particuliers que sont :  

- Les remembrements, lõagrandissement de la taille des 

parcelles, la disparition des haies, la mise en culture des 

prairies humide s en bord de Saône f ont perdre au paysage 

son caractère rural  ;  

- La banalit® et lõuniformit® des nouvelles constructions, la 

cr®ation ou lõ®largissement de voies de circulation, la cr®ation 

de ronds -points et de trottoirs  dans le moindre village créent 

un paysage banal et mité.  

 

 

Le SCoT  

En matière de paysage  et dõenvironnement, le SCOT sõengage au travers 

de son document dõorientations g®n®rales, sur plusieurs ®l®ments et 

notamment  :  

- Le SCoT entend garantir le maintie n dõun r®seau ®cologique, 

valoriser et préserver les milieux naturels sensibles, et assurer, sur le 

long terme  le maintien de continuités entre ces espaces et les 

écosystèmes  qui y sont liés.  

Pour Messimy-sur-Sa¹ne, il sõagit de pr®voir de larges coupures pour éviter 

toute continuité urbaine entre Lurcy et Fareins. La commune devra veiller 

à contenir tout développement de type linéaire le long de la RD  933 en 

pr®servant les espaces constitutifs de ces ruptures dans lõurbanisation.  
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Le nouveau SCOT en cours de finalisation prévoit  

notamment :   

- Classer lõensemble des espaces agricoles, naturels 

et forestiers en zone naturelle et agricole 

prioritairement ;  

- Identifier et protéger les éléments naturels relais 

(boisements, bosquets, haiesé) les plus intéressants 

et participant aux continuités écologiques ;  

- Décliner à la parcelle dans les documents 

dõurbanisme de rang inf®rieur (PLU, PLUi, etc.) 

lõemprise des corridors ®cologiques d®finis dans les 

SCoT 

- Préserver les corridors écologiques aquati ques en 

d®finissant dans les documents dõurbanisme locaux 

une zone tampon de part et dõautre du cours 

dõeau. 

- Protéger les espaces verts participant à la nature en 

ville. 
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2.2 Les entités paysagères  

Au-delà des grands paysages perçus, plusieurs entités paysagères 

peuvent °tre distingu®es au regard des ®l®ments du relief, de lõhydrologie 

et de lõoccupation de sol. En effet, aux ®l®ments fondateurs naturels 

(plaine, vall®es et vallonsé), sont venues se superposer des activit®s 

humaines qui ont model® lõespace. 

 

Le bourg  

Le bourg de Messimy -sur-Saône est peu perceptible. Situé en bas de 

pente, il est protégé des vues. Le bourg ancien longe la RD  933.  

Les alignements de maisons «  cadrent  » la rue principale et lui donne un 

aspect linéaire. Le bourg forme un tissu de rues étroites bordées par des 

façades continues.   

 

Lõentit® patrimoniale 

La commune  abrite trois châteaux accompagnés de leurs parcs et un 

ancien moulin. Ces éléments du patrimoine sont localisés à proximité du 

vallon de la Mâtre et créent une ambiance très naturelle.  

 

 

 

  

Rue du bourg  

Google Earth  

Chemin de la Saône  

Château de Messimy  Alignement de platanes le 

long du chemin du Bicheron  
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Le Val de Saône  

La RD 933, parallèle à la Saône, permet un premier plan  plus ou moins 

large vers la plaine et la végétation qui borde la Saône. Toutefois, ce cours 

dõeau est peu perceptible en vue directe depuis les parcours routiers et 

depuis le village. La Saône  en est éloignée et bordée de végétation. Le 

chemin de halage e st un axe de passage  : trois voies carrossées 

permettent de rejoindre le cours dõeau depuis le centre bourg. Toutefois, 

peu de signalétique depuis le centre bourg permet de profiter de cet 

espace. Après avoir traversé les lotissements, des vues existent, e lles sont 

découvertes par surprise et rien ne les signale. De la même façon, aucun 

panneau nõindique la pr®sence de Messimy sur le halage. Une r®flexion 

pourrait être menée afin de rendre plus lisible la présence de bourg  et de 

mettre en valeur le paysage de la  Saône.  

Le lien entre le bourg et la Saône  : Messimy nõa pas de rapport direct avec 

la Saône  : le centre bourg nõest pas tourn® vers la rivière . Toutefois, les 

lotissements se sont progressivement d®tourn®s du bourg pour sõorienter 

vers la Saône. Il nõexiste pas dõam®nagement qui dirige vers le cours 

dõeau. Les liaisons douces , lorsquõelles existent, ne sont  pas  combinées aux 

espaces publics.  

Le vallon de la Mâtre  

Le vallon de la Mâtre forme une entité particulière. Une distinction entre 

lõamont du village et lõaval sõop¯re. En effet, ¨ lõEst, on ne  découvre son 

relief et son ambiance quõau dernier moment, lorsquõon y p®n¯tre. Le 

vallon y est verdoyant et refermé sur lui -m°me. Lõ®troitesse de la voie qui 

le longe en partie (chemin de la rivière) lui d onne un caractère très naturel. 

La M©tre est peu visible puisquõelle est encadr®e de ripisylve imposante 

sur certains secteurs et est entourée de prairies. Il parait important de 

préserver ce caractère naturel.  

Passé la route d®partementale, le cours dõeau est nettement plus 

contraint. Des habitations le cernent  entre la  rue Basse et le Guillard. Des 

constructions sont venues petit ¨ petit sõimplanter sur ces abords. Il perd 

ainsi son caractère naturel. À lõaval de ce secteur, la coulée verte reprend  

son chemin jusquõ¨ la Sa¹ne en traversant des parcelles agricoles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

La Mâtre préservée  

Chemin de la rivière  
La Mâtre encercl®e dõhabitations 

Chemin des Ferrières  

Chemin de halage  

Berge de la Saône donnant sur le Front de Saône 

de Port Rivière  

Signalétique annonçant la 

Saône dans le centre bourg  
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La plaine urbanisée  

Une dynamique de banalisation du paysage sõest instaur®e sur une 

grande partie de la commune. B©ties ¨ partir des ann®es 1970 jusquõ¨ nos 

jours, des extensions parsèment le territoire communal surtout dans sa 

partie Ouest. Lõurbanisation sõest d®tach®e du village ancien sans projet 

dõensemble. Le paysage est marqu® par une mutation progressive du 

paysage  agro -naturel initial vers  un mitage important. Le paysage perd de 

son caractère par le développement de fronts pavi llonnaires sans 

transition avec le paysage rural et dõune multiplication dõinfrastructures 

routières créant un labyrinthe et fermant le paysage.  

Au sein des différents quartiers hors de lõenveloppe b©tie, des contrastes 

sõobservent entre les nouvelles constructions et les traditionnelles. De 

nouvelles constructions sont venues sõimplanter dans des petit 

groupements  anciens ruraux et celles -ci présentent parfois un impact 

paysager fort dans leur architecture diverse.  

Il existe un enjeu important à stopper cet étalement.  

 

Le paysage agro -naturel  

La commune dispose de terrains plats, facilitant lõexploitation agricole. Sur 

ces terrains dominent largement le  paysage ouvert des  cultures 

céréalières. La topographie plane concourt à une  ouverture visuelle.  Dans 

ces secteurs, les perceptions sont lointaines offrant des vues sur les Monts 

du Beaujolais.  

Des arbres isolés, bosquets et haies accompagnent et rythment le 

paysage communal. Ces éléments se détachent parfois e t apportent une 

dimension verticale précieuse au paysage . Il participe ¨ lõidentit® 

communale. Dõautre part, ces ®l®ments du paysage aident à la lecture 

du relief  : les haies soulignent  le parcellaire et laisse percevoir la présence 

de la Saône ou de la Mâtre.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Construction récente  

Che min de port rivière  

Construction en cours de rénovation 

avec en arrière -plan la construction 

récente (photo gauche)  

Chemin des ferrières  

Perception lointaine vers le Beaujolais (Vaux -en -Beaujolais)  

Vue depuis le Sentier ¨ lõąne 
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2.3 Le paysage traversé  

Lõ®tude des paysages par le biais des axes principaux permet de qualifier 

les séquences (boisé e, agricole, urbaineé) et des points importants de la 

commune (entr®e de village) qui permettent dõidentifier le territoire. 

Sur la commu ne, on compte deux entrées majeures appuyées par deux 

entrées secondaires.  

 

Les entrées majeures  

Lõaxe d®partemental 933 est majeur sur la commune. En effet, les entr®es 

Nord et Sud se font par cette voie.  

Lõentr®e Nord en venant de Montmerle-sur-Saône/L urcy est marquée par 

une séquence agricole ouverte vers la plaine de Messimy et vers la ripisylve 

de la Sa¹ne. Une large ®chapp®e visuelle sõoffre ¨ la vue vers les monts 

du beaujolais. Les cultures affirment le caractère agricole de ce secteur 

de la commu ne.  

Une courte séquence ferme le paysage  : des haies naturelles et 

artificielles, des cl¹tures et habitations sõalternent pour arriver dans le 

centre bourg. Cette séquence permet la transition avec la zone 

urbanisée.  

Un carrefour am®nag® permet dõidentifier clairement lõentr®e au cïur du 

centre village. Ce secteur est contrasté  :  

- Une s®quence plut¹t naturelle sõouvre. Des espaces verts succincts 

poursuivis dõune longue haie invitent les conducteurs ¨ poursuivre 

leur chemin  ;  

- À lõoppos®, un concessionnaire/station-service qui sõest implant®. 

Cet espace, bien que présentant une emprise faible, est 

largement per­u et contraste avec la naturalit® de lõespace qui lui 

fait face. Une habitation avec un toit vernissé est accolée à cet 

espace dédié à la voiture. Le clocher, point de repère sur la 

commune, reste perceptible.  La lecture du paysage est brouillée.  

 

La séquence villageoise est identifiable par la rue centrale. Elle est bordée 

par des façades plus anciennes et des lieux publ ics identitaires (église).  

 

 

  

Perception lointaine - Vue depuis la RD  933 (Le Remet)  

Perception se refermant - Vue depuis la RD  933  

Carrefour accueillant des activités automobiles  
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Lõentr®e Sud, en venant de Fareins, se fait en trois temps :  

- Une séquence agricole ouverte où dominent les cultures. ;  

- Une séquence agro -naturelle qui se referme légèrement. Des 

boisements, bosquets ou arbres isolés se dessinent ponctuellement 

dans le paysage  ;  

- Une séquence naturelle au croisement avec la départementale 

28. La voie garde un caractère routier, rectiligne et  elle est bordée 

de glissières mais la ripisylve de la Mâtre, les haies et boisements qui 

bordent la route lui confèrent un caractère plus naturel.  

 

La RD 933 qui permet dõentrer dans Messimy-sur-Saône a été aménagée  : 

un ralentisseur sur lequel un passage piéton a été délimité. Le 

positionnement de ce ralentisseur concorde avec un espace public 

am®nag® qui permet de mettre en lumi¯re lõ®glise.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Cultures de part et dõautre de la RD 933 en provenance de Fareins  

Des arbres et bosquets longent en partie la route départementale  

Haie de Thuyas et les boisements à proximité de la Mâtre  

Parterres fleuris mettant en avant 

lõ®glise ð Vue depuis la RD  933  

Espace public aménagé à proximité 

de la RD  933 
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Les entrées secondaires  

En venant de Chaleins, lõentr®e par la 

RD 75 offre un panorama sur les monts 

du Beaujolais. Les cultures sont  

présentes  de part et dõautre de la voie 

et peu de végétation (arbres ou 

alignements) ne vient ponctuer le 

paysage. Rapidement des 

constructions ép arses se dressent dans 

le paysage.  

Le long de la RD  28, une alternance de 

cultures sõop¯re. Pass® le hameau de la 

Poyat, une ambiance naturelle liée au 

parc des ch âteaux se fait ressentir.  

 

Les entrées indirectes  

Le chemin de halage un axe vecteur 

dõ®changes avec les territoires voisins. 

Cette voie offre différents paysages 

dõeau, de nature et dõouvrages. La 

Saône transmet une ambiance de 

calme dans laquelle lõeau se ressent 

avec force. Aucun aménagement 

nõindique la pr®sence du bourg : des 

réflexions pour raient être envisagées 

pour valoriser ces deux entrées de la 

commune.  
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2.4 La trame verte  paysagère  

Lõinventaire de la trame verte communale prend en compte diff®rents 

types dõespaces : les zones boisées, les haies, les cultures, les jardins privés 

et les espaces publics au sens large (places, parkings plant®s, squaresé). 

Le tout constitue le patrimoine végétal communal, dans sa diversité, mais 

aussi dans sa fragilité (espaces privés, boisements non protégés). Cette 

base doit pouvoir servir à la gestion et lõenrichissement du patrimoine 

végétal, la mise en réseau des espaces et leur protection.  

 

La coulée verte majeure  

La coul®e verte de la M©tre sõappuie sur les boisements, le cours, dõeau, 

la ripisylve, les haies, les bosquets et les prairies. Cette coulé e verte 

structure le paysage rural. Toutefois elle se referme au niveau de lõespace 

urbain qui est venu sõimplanter historiquement en bordure du cours dõeau 

(ancien moulin).  

 

La trame verte villageoise  

Lõespace agricole et la plaine urbanis®e rec¯lent des petits boisements, 

des arbres isolés, de s haies, de s jardins priv®sé Il semble que cette 

abondance hors de lõespace du centre bourg accuse la pauvret® relative 

du v®g®tal rencontr® dans le centre. Ainsi, il nõexiste que tr¯s peu dõarbres 

participant au pay sage villageois. Seul, lõespace r®cemment am®nag® et 

orienté vers la RD  933 constitue un véritable poumon vert pour la 

commune.  

 

Les parcs  et jardins priv®s participant ¨ lõambiance verte publique 

La végétation de certains petits jardins privés participe ¨ lõambiance verte 

publique lorsque les espaces privés ne sont pas ceints de murs élevés ou 

de « murs végétaux  » (haies taillées mono -sp®cifiquesé). 

Les secteurs concernés sont les suivants  : les marques, rue Basse, le Guillard 

et la Lie.  

Lõespace ¨ lõEst de la RD 933 forme un espace préservé constitué de parcs 

privés dont certains possèdent une véritable qualité. Ces parcs sont 

associés aux châteaux présents dans ce secteur.  
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2.5 Le patrimoine bâti  

Définition du patrimoine archéologie  

Selon lõarticle L. 510-1 du Code du patrimoine  : « Constituent des éléments 

du patrimoine archéologique tous les vestiges, biens et autres traces de 

l'existence de l'hu manité, y compris le contexte dans  lequel ils s'inscrivent, 

dont l a sauvegarde et l'étude, notamment par des fouilles ou des 

découvertes, permettent de retracer le développement de l'histoire de 

l'humanité et de sa relation avec l'environnement naturel  » 

 

Les entités archéologiques  

Sur la commune, douze sites archéologiques sont connus à ce jour. Le 

tableau ci -contre r®pertorie lõensemble des sites.  

Lõidentification de ces entit®s a pour objet de permettre la d®tection, la 

conservation ou la sauvegarde par  lõ®tude scientifique des ®l®ments du 

patrimoine arch®ologique affect®s ou susceptibles dõ°tre affect®s par des 

travaux dõam®nagement. 

 

La zone de présomption de prescriptions archéologiques  

La commune est concernée par un arrêté préfectoral de zones de 

présomption de prescriptions archéologiques sur les projets 

dõam®nagement ou de construction. Les limites de cette zone de 

présomption sont reportées sur la carte en page suivante.  

 

Les sites archéologiques connus  :  

Localisation  Site Période  

01 243 0001 

Montbrian Ouest  Bâtiment  Gallo -romain  

01 243 0002 

Proximité du bourg  
Ancien château fort - 

Château de Messimy  
Moyen -Âge  

01 243 0003 

La Ferrière, dans un 

champ à 800 mètres de la 

Saône (non localisé)  

Nécropole  Bas-Empire  

01 243 0005 

Au Sud du bourg  

Château de 

Soultrait  ? 

Château fort  

Bas Moyen -Âge  

01 243 0006 

Bourg  Église Saint-Pierre 

Moyen -Âge ð 

Époque 

contemporaine  ; 

01 243 0007 

Le Port Pirogue  Premier Âge du fer  

01 243 0008 

Le Port Pêcherie  ? Haut Moyen -Âge  

01 243 0009 

Bourg  Cimetière  Moyen -Âge  

01 243 0012 

Le Port Pirogue  Premier Âge du fer  

01 243 0013 

Le Port Pêcherie  ? Second Âge du fer  

01 243 0014 

Au PK 47,55 Pêcherie  ? Second Âge du fer  

69 206 0007 

Gué de Grelonges Nord 

(ou de Boitrait nord)  
Gué  

Néolithique ð Gallo -

romain  
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Les monuments historiques  

Un monument est inscrit ¨ lõinventaire suppl®mentaire des monuments 

historiques. Lõarrêté préfectoral de la région Rhône -Alpes du 23 janvier 

1989 a inscrit le château de Montbriand en totalité ainsi que la cour 

dõhonneur, les douves situées à lõEst, le portail dõaccès à lõavant-cour  et la 

chapelle.  

Dõautre part, le territoire communal est impact® par le rayon de protection 

du château de Fléchères, situé sur la commune de Fareins. Lõarrêté 

ministériel du 2 septembre 1940 a inscrit ce château sur lõinventaire 

supplémentaire des monuments historiques.  

Les rayons de protection de ces monuments historiques sont reportés sur la 

carte suivante.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le site classé  

Messimy-sur-Saône est concernée par le site du Val de Saône classé le 1 er 

mars 2005 par décret, qui couvre environ 29 % de la superficie 

communale.  

Le classement  offre une protection forte en interdisant, sauf autorisation 

spéciale, la réalisation de tous travaux tendant à modifier ou détruire 

lõaspect du site. Le classement a également pour conséquence  : 

- De rendre obligatoire, lors de la création de lignes électriques 

nouvelles ou de r®seaux t®l®phoniques nouveaux, lõenfouissement 

des réseaux électriques ou téléphoniques ou, pour les lignes 

®lectriques dõune tension inf®rieure ¨ 19 000 volts, lõutilisation de 

techniques de r®seaux torsad®s en fa­ade dõhabitation ; 

- Dõinterdire la publicit® ; 

- Dõinterdire le camping pratiqu® isol®ment ainsi que la cr®ation de 

terrains de camping, sauf d®rogation accord®e par lõautorit® 

administrative après avis de la commission départementale de la 

nature, des paysages et des sites  ; 

- Dõinterdire lõinstallation des caravanes, quelle quõen soit la dur®e. 

  

Les monuments historiques et les aménagements  

Les monuments historiques sont indissociables de leur environnement 

proche et ainsi toute protection, inscription o u classement dõun 

bâtiment au titre de cette loi engendre autour de celui -ci un rayon 

500m au sein duquel tous travaux de construction, démolition, 

transformation, d®boisement sont soumis ¨ lõavis de lõarchitecte des 

bâtiments de France.  

Ce rayon de 500  m peut °tre modifi® par lõautorit® environnementale 

sur proposition de lõABF apr¯s accord de la commune ou des 

communes intéressées et enquête publique.  
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Le patrimoine recensé  

La commune poss¯de des ®l®ments b©tis de qualit®, reflet dõun passé 

historique et rural.  

La commune possède trois châteaux  à fort caractère historique et 

patrimonial : le château de Messimy, le château de Montbriand, le 

château de la Poyat . 

Un ancien moulin ¨ farine est install® sur la M©tre. Aujourdõhui, il a un usage 

dõhabitation. Les propri®taires ont restaur® certains ®l®ments du moulin. 

Cette bâtisse a été proposée aux journées européennes du patrimoine.  

Les galets, matériaux fluviaux -glaciaires autrefois extraits des plaines et des 

rivières étaient employés  dans les soubassements des murs et maisons et 

dans les murs de clôture. On retrouve sur quelques habitations ces galets.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Château de Messimy  

Château de Montbrian, 17 ème  siècle  

Lõ®glise c¹t® Nord 

Pigeonnier  

Chemin Prénois  Pigeonnier du village  Croix Chaintron, 1886  

Croix du Sablon, 1867  Croix des Bonnevières,  

1898 
Croix du Guillard, 1903  

Croix de Montbrian,  

1870 
Croix de Forjat  Statue de la Vierge, 1862  








































































































































































































































































































